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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Allocations de logement
Question écrite n° 7042

Texte de la question

M Gerard Istace attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur les
conditions d'attribution des aides au logement destinees aux familles. Il souhaite savoir si le critere lie a la
composition du foyer ne merite pas d'etre assoupli pour prendre en compte les regroupements familiaux, et
notamment les jeunes majeurs au chomage.

Texte de la réponse

Reponse. - Les article D 542-4 du code de la securite sociale et R 351-8 du code de la construction et de
l'habitation designent les personnes qui peuvent etre considerees a charge et prises en compte respectivement
pour le calcul de l'allocation de logement familiale (ALF) et de l'aide personnalisee au logement (APL). Ce sont
notamment les enfants qui ne sont plus soumis a l'obligation scolaire, s'ils ne beneficient pas d'une remuneration
mensuelle superieure a 55 p 100 du SMIC jusqu'a l'age de dix-sept ans s'ils ne sont pas scolarises et jusqu'a
vingt ans dans un certain nombre de cas (notamment s'ils poursuivent des etudes, sont en stage de formation
professionnelle ou en apprentissage) et les enfants atteints d'une infirmite entrainant une incapacite
permanente. Les contraintes financieres qui pesent sur le budget des aides a la personne ne permettent pas
d'envisager la modification de la notion de personne a charge telle qu'elle est actuellement definie par les codes.
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